
Frais	  de	  fonctionnement	  :	  frais	  réels/frais	  
prévisionnels	  
	  

Beaucoup de clients souhaitent saisir leurs frais réels dan trésorerie Plus. Le seul 
problème c’est que ces derniers étaient perdus au milieu des frais prévisionnels 
et qu’il était difficile de distinguer les frais réels des frais prévisionnels en fin de 
mois. 

Nous avons remédié à ce problème, explication : 

 

 

 

 

 

 

Lorsque vous allez dans l’onglet « Frais de fonctionnement », vous accédez à deux 
sous-onglets : « Prévisionnel » / « Frais réels » 

Frais	  prévisionnels	  :	  
Cette partie ne change pas, vous devez  répartir les frais prévisionnels en début 
d’exercice. 

Création d’un frais prévisionnel 

Dés que vous créez un frais prévisionnel, il se crée également dans les frais réels 
mais vide. 

 

 

 

 

 

 

 

Lorsque vous créez un nouveau compte de 
frais prévisionnel, vous pouvez l’abonner  
dans ce cas, le frais se créera 
automatiquement dans les frais réels avec 
les mêmes sommes. 

Il s’agit de frais dont on est sur qu’ils seront 
payés tous les mois : loyer, téléphone … 
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Vous pouvez reporter le montant de ces frais, dans les frais réels de deux manières : 

« Report en frais réels de la ligne sélectionnée » :  
vous sélectionnez un frais réel et vous reportez son montant dans les frais réels. 
Dans le cas où ce frais est identique en frais réel et prévisionnel. 
 
« Report en frais réels de l’ensemble des lignes affichées » : 
C’est comme si vous abonniez le compte. Toutes les sommes affichées, se reportent 
dans les frais réels. Cela concerne des frais qui sont mensualisé comme les loyers 
ou le téléphone par exemple. 
 

Frais	  réels:	  
Les comptes de frais réels sont créés automatiquement à vide dés que l’on créé les 
frais prévisionnels. 
Par contre vous pouvez créer un compte de frais réels sans que celui-ci soit créé 
dans les frais prévisionnels. 
L’utilisateur doit saisir les frais réels dans les comptes correspondants. 
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Comparaison	  :	  frais	  réels/frais	  prévisionnels	  :	  
	  

	  

	  

	  

	  

Que	  ce	  soit	  en	  frais	  réels	  ou	  en	  frais	  prévisionnels,	  l’écart	  vous	  est	  indiqué	  avec	  un	  code	  
couleur	  :	  

• Vert	  si	  vos	  frais	  réels	  on	  t	  pas	  encore	  atteint	  le	  niveau	  des	  frais	  prévisionnels	  
• Rouge	  si	  vos	  frais	  réels	  dépassent	  les	  frais	  prévisionnels	  

Tableau	  de	  trésorerie	  général	  :	  
Dans	  ce	  tableau	  vous	  faites	  le	  choix	  de	  passer	  en	  frais	  réels	  ou	  en	  frais	  prévisionnels	  

	  

	  

	  

	  

	  

	  

	  

	  

En	  principe,	  vous	  passez	  en	  frais	  réels	  en	  fin	  de	  moi	  pour	  contrôler	  votre	  solde	  avec	  la	  
banque.	  

Si	  	  le	  montant	  est	  en	  rouge	  :	  

Frais	  prévisionnels>	  frais	  réels	  

Si	  	  le	  montant	  est	  en	  vert	  :	  

Frai	  réels	  >	  frais	  prévisionnels	  

Vous	  êtes	  en	  frais	  
prévisionnels	  

Vous	  êtes	  en	  frais	  
réels	  


